
S2 Asaemblee generale - Quatorzieme session 

C onsiderant d' autre part que ces pays sont en general 
insuffisamment developpes et qu'ils auront a resoudre 
rapidement, au cours des premieres annees de leur 
independance, un nombre considerable de problemes 
dans les domaines administratif, economique et social 
et clans celui de !'education, 

Considerant qu'il serait necessaire et normal que la 
communaute internationale continue a temoigner une 
sollicitude particuliere a l'egard des anciens territoires 
sous tutelle et soit disposee a les aider clans toute la 
mesure possible si ces pays, devenus independants et 
souverains, en manifestent le desir, · 

C onsiderant qu'il y aurait lieu de faire l'inventaire 
des modalites d'assistance internationale, 

I. Invite le Conseil economique et social ;1 etudier, 
conformement au paragraphe 1 de I' Article 62 de la 
Charte des Nations Unies, toutes Jes possibilites de 
cooperation internationale qui seraient susceptibles d'in
teresser les territoires anciennement sous tutelle 
devenus independants, dans le champ des programmes 
d'assistance internationale et dans le cadre de ceux-ci; 

2. Recommande que le Conseil economique et social, 
en examinant ce probleme, fasse appel a la collaboration 
des organisations internationales, gouvernementales et 
non gouvernementales auxquelles ii jugerait utile de 
s'adresser; 

3. Recommande que k Conseil economique et social 
consulte les gouvernements des territoires anciennement 
sous tutelle devenus independants pour connaitre leurs 
points de vue a 1' egard de ces questions; 

4. Recommande que le Conseil economique et social 
soumette a I' Assemblee generate, lors de sa quinzieme 
session, un rapport sur le resultat de cette etude, ainsi 
que ses conclusions et Jes recommandations qu'il jugera 
bon de faire. 
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1415 (XIV). Assistance aux territoires qui 
ceuent d'etre sous tutelle et aux nouveaux 
Etats independants 

L' Assemblee generale, 
Accueillant avec satisfaction !'accession a l'indepen

dance, dans le courant de l'annee 1960, des Territoires 
sous tutelle du Cameroun sous administration fran,;;aise, 
du Togo sous administration frarn;aise et de la Somalic 
sous administration italienne, 

Rappelant les fins essentielles du regime de tutelle 
enoncees a !'Article 76 de la Charte des Nations Unies, 

C onsciente des nombreux problemes auxquels les 
territoires qui cessent d'etre sous tutelle et Jes nouveaux 
Etats independants devront inevitablement faire face 
lorsqu'ils accede:.-ont a l'independance, notamment clans 
les domaines economique et social, 

Desirant que soit apportee aux territoires qui cessent 
d'etre sous tutelle et aux nouveaux Etats independants, 
s'ils en font la demande, toute l'aide possible en matiere 
d'assistance technique, grace aux moyens dont disposent 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees, 

Invite le Secretaire general et Jes chefs des insti
tutions specialisees interessees a examiner d'urgence 
et avec bienveillance, sans qu'il soit aucunement porte 
prejudice a l'assistance actuellement accordee a d'autres 
Etats Membres de }'Organisation des Nations Unies, 
toutes les demandes qui pourraient leur etre adressees 

afin de fournir aux territoires qui cessent d'etre sous 
tutelle et aux nouveaux Etats independants: 

a) Les services d'experts hautement qualifies qu~ 
ceux-ci pourraient desirer; 

b) Toute autre forme d'assistance technique qui 
pourrait leur etre necessaire en raison des circons
tances particulieres de leur accession a l'independance. 
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1416 (XIV). Date de l'independance du Terri
toire sous tutelle du Togo sous administra
tion franc;aise 

L' Assemblee gencral,e, 
Rappelant sa resolution 1253 (XIII) du 14 novembre 

1958, dans laquelle elle a decide en accord avec l' Au
torite administrante que, le jour qui sera convenu entre 
le Gouvernement fraru:;ais et le Gouvernement togolais 
et ou la Republique du Togo deviendra independante 
en 1960, l'Acrnrd de tutelle approuve le 13 decembre 
1946 par I' Assemble~ genera le cessera d'etre en vigueur, 
conformement a l'alinea b de !'Article 76 de la Charte 
des Nations Unies, 

Ayant examine la communication, en date du 13 
juillet 1959, adressee au Secretaire general par le repre
sentant de la France au Conseil de tutelle 18, la reso
lution 1950 (XXIV) du Conseil de tutelle, en date du 
14 juillet 1959, et les declarations faites aux 933eme et 
935eme seances de la Quatrieme Commission, les 30 
octobre et 2 novembre 1959, par le representant de la 
France et par le representant du Togo dument accredite 
en tant que membre de la delegation frarn;aise, 

I. Note que le Gouvernement frarn;ais et le Gou
vernement togolais soot convenus que la date de l'inde
pendance de la Republique du Togo sera le 27 avril 
1960; 

2. Exprime sa satisfaction des termes de cet accord 
et de !'esprit dans lequel il a ete conclu; 

3. Reitere sa decision qu'a la date de l'independance 
du Togo, qui a maintenant ete fixee au 27 avril 1960, 
l' Accord de tutelle pour le Togo sous administration 
frarn;aise, approuve le 13 decembre 1946 par l'Assem
blee generale, cessera d'etre en vigueur; 

4. Recommande qu'a son accession a l'independance, 
le 27 avril 1 %0, le Togo soit admis comme Membre 
de !'Organisation des Nations Unies, conformement a 
1' J\rticle 4 de la Charte des Nations Unies. 
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1417 (XIV) . .AJ!sist-ce au Territoire sous tutelle 
du Togo sous adml.a.istration franfi8ise 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1254 (XIII) du <...t. povembre 

1958, relative a !'assistance au Togo sous admm, ... .ation 
franc;aise, 

C onsiderant que Jes demandes d'assistance aux tern
toires sous tutelle meritent de faire l'objet d'une atten
tion bienveillante de la part de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Considerant d'autre part que le Togo sous adminis
tration frarn;aise est sur le point d'atteindre les fins du 

18 Documents officiels de l'Assemblee generale, quatOf"ltiime 
session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour, document 
A/4138. 
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regime international de tutelle et que le 27 avril 1960 
a maintenant ete fixe comme date de l'independance de 
Ja Republique du Togo 19, 

Ayant examine le chapitre VI de la deuxieme partie 
du rapport du Conseil de tutelle 13 , a propos du deve
loppement du Togo sous administration fram;aise et de 
!'assistance qui lui est pretee par 1' Autorite adminis
trante et par des institutions des Nations Unies, 

Ayant entendu la declaration faite a la 935eme seance 
de la Quatrieme Commission, le 2 novembre 1959, par 
le Ministre d'Etat de la Republique du Togo en tant 
que membre de la delegation frarn;aise, 

l: Prend note avec satisfaction de !'assistance appor
tee jusqu'ici au Togo sous administration frarn;aise par 
des institutions des Nations Unies; 

2. Espere que I' Autorite administrante continuera de 
transmettre sans retard les demandes d'assistance qui 
pourront etre presentees par le Gouvernement togolais, 
et que le Secretaire general, le Fonds special, le Bureau 
de !'assistance technique et Jes institutions specialisees 
examineront ces demandes rapidement et avec bien
veillance. 

846cme seance pleniere, 
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1418 (XIV). Date de l'independance du Terri
toire sous tutdle de la Somalie sous admi
nistration italienne 

L' Assemblee generate, 
Rappelant les termes de !'article 24 de l' Accord de 

tutelle pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne (denomme ci-apres la Somalie) 
qui prevoit que !'Accord cessera d'etre en vigueur dix 
ans apres la date de !'approbation de l' Accord de tutelle 
par l'Assemblee generale et qu'a !'expiration de cette 
periode le Territoire deviendra un Etat souverain inde
pendant, 

Rappelant sa resolution 442 (V) du 2 decembre 1950, 
par laquelle elle a approuve !'Accord de tutelle, 

Ayant examine les renseignements fournis par I' Au
torite administrante 20 selon lesquels le Gouvernement 
de la Somalie a transmis le vceu exprime par I' Assem
blee legislative de voir l' Accord de tutelle abroge le plus 
tot possible, afin que le Territoire sous tutelle puisse 
acceder a l'independance a une date anterieure au 
2 decembre 1960, ainsi que la declaration du represen
tant du Gouverneinent de l'Italie selon laquelle l'Auto
rite administrante est disposee a appuyer ce vceu, 

Ayant entendu les declarations du President du Con
seil consultatif des Nations Unies pour la Somalie, 

Ayant entendu les opinions des petitionnaires, 
N otant le vceu exprime par le Gouvernement de la 

Somalie de voir la Somalie admise a !'Organisation des 
Nations Unies aussitot que possible apres la date de 
son accession a l'independance, et notant en outre que 
le Gouvernement de l'Italie s'est declare pret a intro
duire la demande d'admission a !'Organisation des 
Nations U nies que fera le Gouvernement de la Somalie, 

l. Frend acte des declarations du representant de 
l'ltalie et du representant du Gouvernement de la 
Somalie selon lesquelles les preparatifs en vue de l'inde
pendance seront acheves le ler juillet 1960 et l'indepen
dance sera proclamee a cette date : 

19 Voir resolution 1416 (XIV). 
20 Documents officiels de l'Assemblee generate, quatorzieme 

session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour, document 
A/4262. 

2.- Felicite le Gouvernement de l'Italie, Autorite 
administrante, ainsi que le Gouvernement et le peuple 
de la Somalie des mesures qu'ils ont prises pour attein
dre les fins essentielles du regime international de 
tutelle avant la date du 2 decembre 1960; 

3. Remercie le Conseil consultatif des Nations Unies 
pour la Somalie de l'aide et cl~i< avia qu'il a donnes a 
l'Autorite administrante ainsi qu'au Gouvernement et 
au peuple de la Somalie clans leur progres vers l'inde
pendance; 

4. Exprime sa conviction que les recommandations 
et observations du Conseil de tutelle relatives a l'elar
gissement de la composition du Comite politique et de 
I' Assemblee constituante, a la ratification populaire par 
referendum de la constitution en cours d'elaboration et 
a la modification de la loi electorate actuelle, qui ant 
ete acceptees par I' Autorite . administrante et par le 
Gouvernement de la Somalie, seront mises en ceuvre 
avant la date a laquelle l' Accord de tutelle prendra fin, 
et que I' Autorite administrante presentera au Conseil 
de tutelle, ]ors de sa vingt-sixieme session, un rapport 
sur la mise en ceuvre de ces recommandations ; 

5. Decide en consequence, en accord avec l' Autorite 
administrante, que le ler juillet 1960, date a laquelle la 
Somalie deviendra independante, I' Accord de tutelle 
approuve par l'Assemblee generate le 2 decembre 1950 
cessera d'etre en v·igueur, les fins essentielles du regime 
de tutelle ayant ete atteintes; 

6. Recommande qu'a son accession a l'independance 
la Somalie soit admise a !'Organisation des Nations 
Unies, conformement a !'Article 4 de la Charte des 
Nations Unies. 
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1419 (XIV). Plans de reformes politiques pour 
le Territoire isous tutelle du Ruanda-Urundi 

L' Assemblee generate, 
Ayant pris note de la declaration de I' Autorite admi

nistrante 21 concernant Jes reformes politiques envi~ 
sagees pour le Territoire sous tutelle du Ruanda
Urundi sous administration beige, 

Ayant pris note des petitions et communications rela
tives aux troubles qui ont eclate recemment clans le 
Territoire 22, 

Ayant pris note en outre de la declaration de I' Au
torite administrante sur les incidents qui ont provoque 
les troubles a la suite desquels des troupes ont ete 
envoyees clans le Territoire, 

Ayant entendu les opinions des petitionnaires, 
I. Attire l' attrntim du Conseil de tutelle sur les 

declarations des petitionnaires concernant le Territoire 
sous tutelle du Ruanda-Urundi; 

2. Prie le Conseil de tutelle d'examiner en detail les 
plans de reformes politiques que l' Autorite adminis
trante envisage pour le Territoire et de faire figurer 
ses observations et .-ecommandations a ce sujet clans le 
rapport qu'il presmtera a I' Assemblee generale, !ors 
de sa quinzieme ~ssion, en tenant compte des dispo
sitions de la resdution 1413 (XIV) de l'Assemblee, 
relative a l'accesson des territoires sous tutelle a l'auto
nomie ou a l'in&pendance; 

21 Voir Documints officiels de l'Assemblee generale, quator
zieme session, Qwtrieme Commission, 947eme seance. 

22 T/PET.3/95 T/PET.3/96 et Add.I, T/PET.3/97 a 99, 
T /COM.3/L.32. 


